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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-04-14-00009

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2025 2026-647  portant

extension de 5 places au sein du service de soins

infirmiers à domicile (SSIAD) DIJON LAC CSI géré

par l'association Cap Santé Interventions (CSI)

initialement nommée Centre de Soins Infirmiers
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2026-647 

 
Portant extension de 5 places au sein du service de soins infirmiers à domicile 
(SSIAD) DIJON LAC CSI géré par l’association Cap Santé Interventions (CSI), 

initialement nommée Centre de soins infirmiers 

FINESS 21 098 338 3 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1 et suivants, 
L.313-3, D.312-7-1 ;  

 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du directeur général de l’ARS du 2 juillet 2018 fixant la structuration du 
projet régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS portant adoption du schéma régional de santé 
2023-2028 du projet régional de santé de la région Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 

Vu l’arrêté n°2016-DA-R-58 du 30 novembre 2016 du directeur général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté 
portant renouvellement de l'autorisation délivrée au centre de soins infirmiers (CSI) pour le fonctionnement du 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) DIJON LAC CSI, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu la décision n° DEC DA18-019 du 8 octobre 2019 autorisant le centre de soins infirmiers à créer 8 places pour 
personnes en situation de handicap au sein du SSIAD DIJON LAC CSI, portant la capacité globale à 77 places ;  

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024- 283 du 23 mai 2024 portant extension de 15 places au sein du SSIAD 
DIJON LAC géré par le centre de soins infirmiers, portant la capacité à 92 places ;   

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-839 du 18 avril 2025 portant extension de 13 places au sein du service de 
soins infirmiers à domicile (SSIAD) DIJON LAC CSI géré par le centre de soins infirmiers ; 

 

Vu le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de l’association Centre de soins infirmiers du 20 
octobre 2025 approuvant la modification du nom de l’association, renommée Cap santé interventions, et des 
statuts ;  

 

Vu les statuts mis à jour le 20 octobre 2025 de l’association Cap santé interventions dont le siège social est fixé 
4 place de la Fontaine d’Ouche 21000 DIJON ; 

 

Vu la décision n° ARS-BFC-SG-2026-011 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 4 mars 2026 ; 
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Arrêté portant extension de 5 places au sein du SSIAD DIJON LAC CSI géré par le centre de soins infirmiers  2 

Considérant aux termes de l’article 44 II (C) de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la 
sécurité sociale pour 2022 que les SSIAD relevant des 6° et 7° du I de l'article L.312-1 du code de l’action 
sociale et des familles, qui à la date du 30 juin 2023 disposaient d'une autorisation délivrée dans les conditions 
prévues à l'article L.313-3 du code de l'action sociale et des familles, restent régis par les dispositions qui leur 
étaient applicables à cette date dans l’attente de leur constitution en service autonomie à domicile ;   
 

Considérant que le SSIAD DIJON LAC CSI relève des 6° et 7° du I de l'article L.312-1 du code de l’action 

sociale et des familles ;  

 

Considérant le courrier du 20 novembre 2025 de l’organisme gestionnaire du SSIAD informant du 

changement d’identité de l’association et de l’évolution stratégique de ses missions ;  

 

Considérant la nécessité de renforcer l’activité de soins infirmiers à domicile pour répondre aux besoins des 
usagers sur le territoire ; 

 

Considérant le bordereau du 8 septembre 2025 transmis par le centre de soins infirmiers confirmant la mise 
en œuvre effective de 5 places à compter du 1er septembre 2025 ;  

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : 

Le SSIAD DIJON LAC Cap santé interventions (CSI) bénéficie d’une extension de 5 places pour la prise en 
charge infirmière de personnes âgées, installées depuis le 1er septembre 2025.  

La capacité globale autorisée est portée à 110 places. 

 

Article 2 : 

L’autorisation, délivrée à l’association Cap santé interventions (CSI) pour le fonctionnement du SSIAD DIJON 
LAC CSI, est modifiée. Le service est répertorié comme suit dans le fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS). 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 21 000 076 6 

SIREN 778 213 967 

Raison sociale Cap santé interventions (CSI)    

Adresse 4 place de la Fontaine d’Ouche 
21000 DIJON 

Statut Juridique 60 – Association Loi 1901 non RUP 

 

2) Etablissement :  

N° FINESS 21 098 338 3 

Dénomination 
Service de soins infirmier à domicile (SSIAD)  
DIJON LAC CSI  

Adresse  4 place de la Fontaine d’Ouche 
21000 DIJON 

 

Catégorie  Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de places 

354 – SSIAD  
358 – Soins infirmiers à 
domicile  

16 – Prestation en 
milieu ordinaire 

700 – Personnes âgées 94 

010 – Tous types de 
déficiences personnes 
handicapées 

16 
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Arrêté portant extension de 5 places au sein du SSIAD DIJON LAC CSI géré par le centre de soins infirmiers  3 

Article 3 :   

La liste des communes d’intervention du SSIAD DIJON LAC CSI est annexée à l’arrêté.  

 

Article 4 :  

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 5 :  

Le présent arrêté remplace l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-839. 

 

Article 6 : 

Conformément aux dispositions de l’article 44 II (C) de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de 
financement de la sécurité sociale pour 2022, la présente autorisation, dont la durée initiale de 15 ans est fixée 
par l’arrêté n°2016-DA-R-58, se poursuit jusqu’à ce que le SSIAD soit autorisé par les autorités compétentes 
en qualité de service autonomie à domicile dans le délai fixé par l’article 44 susvisé.  

L’autorisation reste subordonnée aux résultats des évaluations visées à l’article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code.  

 

Article 7 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant 
sa mise en œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (ARS 
BFC 2 place des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, 
interrompt le délai pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 9 :  

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Fait à Dijon, le 14 avril 2026 

 
Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins  
et de l’autonomie,  
 
 

 
 
 

 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA  
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Arrêté portant extension de 5 places au sein du SSIAD DIJON LAC CSI géré par le centre de soins infirmiers  4 

 
Annexe : liste des communes desservies par le SSIAD DIJON LAC CSI 

 

 

CHENOVE 

CORCELLES LES MONTS 

DIJON  

FLAVIGNEROT 

FLEUREY SUR OUCHE  

FONTAINE LES DIJON 

LANTENAY  

PLOMBIERES LES DIJON 

TALANT  

VELARS SUR OUCHE 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-646 

 
Portant extension de 16 places au sein du Service de Soins Infirmiers à Domicile 

(SSIAD) géré par le centre hospitalier de la Haute Côte-d’Or 

FINESS de l’établissement : 21 000 485 9 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1 et 
suivants, D.312-7-1 ; 

 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du directeur général de l’ARS du 2 juillet 2018 fixant la structuration du 
projet régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 

Vu la décision n° ARS/B/DOSA/0/14.0058 du 26 juin 2014 portant fusion des centres hospitaliers « Auxois 
Morvan » (CHAM) et « Châtillon-Montbard » (CHIC) en un seul établissement dénommé Centre hospitalier de la 
Haute Côte-d’Or (CH HCO) sis à Vitteaux et confirmation des autorisations initiales au bénéfice du nouvel 
établissement fusionné ; 

 

Vu la décision n° DA16-27 du 28 juin 2016 portant transfert des autorisations des Services de Soins Infirmiers à 
Domicile (SSIAD) de VITTEAUX, SAULIEU et ALISE-SAINTE-REINE détenues par le centre hospitalier Auxois 
Morvan au profit du centre hospitalier de la Haute Côte-d’Or ;  

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-1233 du 23 juillet 2024 portant extension de 7 places au sein du SSIAD 
géré par le centre hospitalier de la Haute Côte-d’Or ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et des moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté et 
le centre hospitalier de la Haute Côte-d’Or pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2029 ; 

 

Vu la décision n° ARS-BFC-SG-2026-011 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 4 mars 2026 ;  

 

Considérant la nécessité de renforcer l’activité de soins infirmiers à domicile pour répondre aux besoins des 
usagers sur le territoire ;   
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Arrêté portant extension de 16 places au sein du SSIAD géré par le centre hospitalier de la Haute Côte-d’Or 2 

Considérant aux termes de l’article 44 II (C) de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de 
la sécurité sociale pour 2022 que les SSIAD relevant des 6° ou 7° du I de l'article L.312-1 du code de l’action 
sociale et des familles, qui à la date du 30 juin 2023 disposaient d'une autorisation délivrée dans les conditions 
prévues à l'article L.313-3 du code de l'action sociale et des familles, restent régis par les dispositions qui leur 
étaient applicables à cette date dans l’attente de leur constitution en service autonomie à domicile ;   

 

Considérant que le SSIAD du centre hospitalier de la Haute Côte-d’Or relève des 6° et 7° du I de l'article  

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles ;   

 

Considérant le bordereau du 10 septembre 2025 transmis par le centre hospitalier de la Haute Côte-d’Or 
confirmant l’installation de 16 places supplémentaires le 1er janvier 2025, pour l’accompagnement de 
personnes âgées ;  

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : 

L’autorisation délivrée au centre hospitalier de la Haute Côte-d’Or pour le fonctionnement du SSIAD est 
modifiée à compter de la signature du présent arrêté.  

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 21 001 214 2 

SIREN 200 047 819 

Raison sociale Centre hospitalier de la Haute Côte-d’Or 

Adresse 
7 rue Gueniot 

21350 VITTEAUX  

Statut Juridique 14 – Etablissement public intercommunal hospitalier 

 

 

2) Etablissement : la capacité globale autorisée est portée à 108 places 

N° FINESS 21 000 485 9 

Dénomination Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD)  
du centre hospitalier de la Haute Côte-d’Or 

Adresse du site principal 7 rue Gueniot 
21350 VITTEAUX 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

354 – SSIAD 

357 – Activité soins 
d’accompagnement et 
de réhabilitation 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

436 – Personnes 
Alzheimer ou maladies 
apparentées 

20(*) 

358 – Soins infirmiers à 
domicile 

010 – Tous types de 
déficiences personnes 
handicapées  

3 

700 – Personnes âgées 85 

(*) Equipe spécialisée Alzheimer (ESA)  
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Arrêté portant extension de 16 places au sein du SSIAD géré par le centre hospitalier de la Haute Côte-d’Or 3 

Article 2 : 

La capacité globale autorisée de 108 places est répartie sur trois sites géographiques. Chaque site est 
répertorié comme suit dans Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS). 

S’agissant d’un service multi-sites, la répartition des places par site peut être modifiée en fonction des besoins 
des usagers résidant dans la zone d’intervention du SSIAD et dans le respect de la capacité globale autorisée. 

 

- Site principal : 43 places 

N° FINESS 21 000 485 9 

Dénomination Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD)  
du centre hospitalier de la Haute Côte-d’Or 

Adresse du site principal 7 rue Gueniot 
21350 VITTEAUX 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

354 – SSIAD 

357 – Activité soins 
d’accompagnement et 
de réhabilitation 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

436 – Personnes 
Alzheimer ou maladies 
apparentées 

10(*) 

358 – Soins infirmiers à 
domicile 

010 – Tous types de 
déficiences personnes 
handicapées  

3 

700 – Personnes âgées 30 

(*) Equipe spécialisée Alzheimer (ESA) 

 

- Site secondaire : 36 places 

N° FINESS 21 000 748 0 

Dénomination Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD)  
du centre hospitalier de la Haute Côte-d’Or  

Adresse du site principal 1 chemin des Bains 
21150 ALISE-SAINTE-REINE 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

354 – SSIAD 

357 – Activité soins 
d’accompagnement et 
de réhabilitation 16 – Prestation en milieu 

ordinaire 

436 – Personnes 
Alzheimer ou maladies 
apparentées 

10(*) 

358 – Soins infirmiers à 
domicile 

700 – Personnes âgées 26 

(*) Equipe spécialisée Alzheimer (ESA) 

 

- Site secondaire : 29 places 

N° FINESS 21 098 696 4 

Dénomination Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD)  
du centre hospitalier de la Haute Côte-d’Or  

Adresse du site principal 2 rue Courtepée 
21210 SAULIEU 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

354 – SSIAD 
358 – Soins infirmiers à 
domicile 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

700 – Personnes âgées 29 
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Arrêté portant extension de 16 places au sein du SSIAD géré par le centre hospitalier de la Haute Côte-d’Or 4 

Article 3 : 

La zone d’intervention du SSIAD du centre hospitalier de la Haute Côte-d’Or est annexée au présent arrêté. 

 

Article 4: 

Le présent arrêté remplace l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-1233. 

 

Article 5 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 6 : 

Conformément aux dispositions de l’article 44 II (C) de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de 
financement de la sécurité sociale pour 2022, l’autorisation se poursuit jusqu’à ce que le SSIAD soit autorisé 
en qualité de service autonomie à domicile relevant de l'article L.313-1-3 du code de l’action sociale et des 
familles dans le délai fixé par l’article 44 susvisé.  

L’autorisation reste subordonnée aux résultats des évaluations visées à l’article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles. 

 

Article 7 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant sa 
mise en œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des  savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ;  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 9 :  

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Fait à Dijon, le 14 avril 2026 
 
 
Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et  
de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA  
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Arrêté portant extension de 16 places au sein du SSIAD géré par le centre hospitalier de la Haute Côte-d’Or 5 

Annexe : liste des communes d’intervention du SSIAD  
du centre hospitalier de la Haute Côte-d’Or 

 

- SSIAD site ALISE-SAINTE-REINE 

ALISE-SAINTE-REINE 

SOURCE-SEINE 

BOUX-SOUS-SALMAISE 

BUSSY-LE-GRAND 

CHARENCEY 

CORPOYER-LA-CHAPELLE 

DARCEY 

FLAVIGNY-SUR-OZERAIN 

FROLOIS 

GISSEY-SOUS-FLAVIGNY 

GRESIGNY-SAINTE-REINE 

GRIGNON 

HAUTEROCHE 

JAILLY-LES-MOULINS 

MARIGNY-LE-CAHOUËT 

MENETREUX-LE-PITOIS 

MUSSY-LA-FOSSE 

POUILLENAY 

LA ROCHE-VANNEAU 

SALMAISE 

THENISSEY 

VENAREY-LES-LAUMES 

VERREY-SOUS-SALMAISE 

 

- SSIAD site SAULIEU 

AISY-SOUS-THIL 

BIERRE-LES-SEMUR 

BRAUX 

BRIANNY 

CHAMPEAU-EN-MORVAN 

CLAMEREY 

DOMPIERRE-EN-MORVAN 

FONTANGY 

JUILLENAY 

LACOUR-D'ARCENAY 

MARCIGNY-SOUS-THIL 

MISSERY 

MOLPHEY 

MONTIGNY-SAINT-BARTHELEMY 

MONTLAY-EN-AUXOIS 

LA MOTTE-TERNANT 

PRECY-SOUS-THIL 

LA ROCHE-EN-BRENIL 

ROUVRAY 

SAINT-ANDEUX 

SAINT-DIDIER 

SAINT-GERMAIN-DE-MODEON 

SINCEY-LES-ROUVRAY 

THOISY-LA-BERCHERE 

VILLARGOIX 

 

- SSIAD site VITTEAUX 

ARNAY-SOUS-VITTEAUX 

AVOSNES 

BEURIZOT 

BOUSSEY 

BRAIN 

CHAMPRENAULT 

CHARNY 

CHEVANNAY 

DAMPIERRE-EN-MONTAGNE 

GISSEY-LE-VIEIL 

MARCELLOIS 

MARCILLY-ET-DRACY 

MASSINGY-LES-VITTEAUX 

NAN-SOUS-THIL 

NOIDAN 

NORMIER 

POSANGES 

ROILLY 

SAFFRES 

SAINTE-COLOMBE-EN-AUXOIS 

SAINT-HELIER 

SAINT-MESMIN 

SAINT-THIBAULT 

SOUSSEY-SUR-BRIONNE 

THOREY-SOUS-CHARNY 

THOSTE 

UNCEY-LE-FRANC 

VELOGNY 

VESVRES 

VIC-SOUS-THIL 

VILLEBERNY 

VILLEFERRY 

VILLY-EN-AUXOIS 

VITTEAUX 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-04-14-00008 - Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-646 portant extension de 16 places au sein du

service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) géré par le CH HCO 18



Arrêté portant extension de 16 places au sein du SSIAD géré par le centre hospitalier de la Haute Côte-d’Or 6 

- Equipe spécialisée Alzheimer (ESA) 

Département de la Côte-d’Or 
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. ) Agence Régionale de Santé
Bourgogne—
Franche-Comté

LE
DEPARTEMENT

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-202G-759

Autorisant une extension de 32 places au sein du Service Autonomie Aide et Soins (SAAS)
ABRAPA JURA géré par l’association ABRAPA et modifiant le territoire d’intervention

N° FINESS : 39 000 655 9

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’ARS LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE DU JURA

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.313-1, L.313-1-1, L.313-1-3,

L314-2, D.312-1 a D.312-5, D.312-7 a D.312-7-2;

Vu les articles 21 à 79 du code civil local régissant le droit des associations dans les départements du Haut-

Rhin, Bas-Rhin et de la Moselle ;

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice

générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne—Franche-Comté ;

Vu la délibération du conseil départemental du 13 mai 2024 portant élection de Monsieur Gérôme FASSENET

en qualité de Président du Conseil départemental du Jura ;

Vu l’arrêté n° AR—SBFC/DG/2018-OO4 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-

Comté ñxant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche—Comté 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du

schéma régional de santé 2023-2028 du PRS de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 ¤juillet 2025 portant actualisation du PRogramme

Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne—Franche-

Comté pour la période 2025-2029 ;

Vu l’arrêté conjoint ARS/CD39 n° DA 17—037 du 9 janvier 2017 autorisant l’association PRODESSA a crée-r un

Service Polyvalent d’Aide et de Soins a Domicile (SPASAD) par regroupement des services de soins infirmiers

a domicile et service d’aide et d’accompagnement a domicile ;

Vu l’arrêté conjoint ARS/CD39 n° ARSBFC/DA/2019-O51 du 24 juin 2019 autorisant l’association

PRODESSA a augmenter la capacité du SPASAD PRODESSA de 11 places pour personnes âgées ;

Vu l’arrêté conjoint ARS/CD39 n° ARSBFC/DA/2019-142 du 16 décembre 2017 autorisant la cession de

l’autorisation délivrée a l’association PRODESSA pour le fonctionnement du SPASAD PRODESSA suite a la

fusion absorption par l’association ABRAPA ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) conclu entre I’ARS Bourgogne-Franche—Comté et

l’association ABRAPA pour la période du 1efjanvier 2025 au 31 décembre 2029 ;

ARS Bourgogne Franche Comté: le Diapason, Conseil Départemental du Jura : 17 rue Rouget de Lisle

2 places des Savoirs cedex CS75035 21035 DIJON 39039 LONS LE SAUNIER cedex

Standard : 0808 807 107 Téléphone : 03 84 87 33 OO

www.bourdOOne-franche-comte.ars.sante.fr www.jura.fr
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Considérant qu’aux termes de l’article 44 Il (B) de la loi n° 20214 754 du 23 décembre 2021 de financement de
la sécurité sociale pour 2022 les SPASAD relevant du 6° ou 7° du I de l’article L312-1 du code de l’action sociale
et des familles, qui disposaient d’une autorisation délivrée par les autorités compétentes à la date du 30 juin
2023, sont réputés autorisés en qualité de service autonomie à domicile au sens de l’article L.313—1—3 du même
code pour la durée de l’autorisation restant a courir;

Considérant aux termes de ce même article 44 Il (B), que les SPASAD disposent de deux ans a compter du
30 juin 2023 pour se mettre en conformité avec les dispositions du cahier des charges définissant les conditions
techniques minimales d'organisation et de fonctionnement des services autonomie a domicile (annexe 3-0) dans
sa rédaction issue des dispositions du décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 ;

Considérant que les SPASAD sont reclassés en catégorie d’établissement 209 — Service Autonomie Aide et
Soins (SAAS) dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux en application de l’article
L.313-1 —3 du code de l’action sociale et des familles ;

Considérant la nécessité de renforcer l’offre médico-sociale pour répondre aux besoins de prestations en soins
inñrmiers a domicile sur le territoire ;

Considérant le courriel du 21’ décembre 2023 de l’association
'ABRAPA

informant d’une mise en œuvre de
13 places supplémentaires dès 2024 ;

Considérant le courrier du 7 mai 2024 des associations ABRAPA et ADMR proposant aux autorités d’élargir le
territoire d’intervention de leurs SAAS, pour l’activité de soins infirmiers, à l’ensemble du département ;

Considérant que la zone d’intervention du SAAS ABRAPA JURA doit étre modifiée afin de faciliter la
coordination des activités de soins et d’aide a domicile, et permettre d’ajuster son activité aux besoins des
usagers;

Considérant Ie bordereau du 1er septembre 2025 transmis par l’association ABRAPA confirmant l’installation de
19 places dés le 1®f septembre 2025 ;

ARRETENT

Article 1 :

Le SAAS ABRAPA JURA bénéficie d'une extension de 32 places au titre des soins infirmiers a domicile pour
personnes âgees :

- 31 places pour personnes âgées ;
- 1 place pour personnes handicapées.

La capacité globale autorisée est portée a 398 places.

Article 2 :

L’autorisation délivrée a l’association ABRAPA pour le fonctionnement du SAAS ABRAPA JURA est modifiée.
Le service est répertorié comme suit dans le ñchier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS).

1°) Entité juridique (gestionnaire) :

2°) Etablissement :

Arrêté autorisant une extension de 32 places au sein du Service Autonomie Aide et Soins (SAAS) ABRAPA JURA géré par l’association
ABRAPA et modifiant le territoire d’intervention 2

N° FINESS 67 079 234 0

SIREN 775 642 069

Raison sociale
Association Bas-Rhinoise d’Aide aux Personnes Agées
ABRAPA

Adresse 22 place des Halles
67000 STRASBOURG

Statut Juridique 62 —association de droit local RUP
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> Au 1efjanvier 2024 : 379 places

> Au 1er septembre 2025 : 398 places

3°) Zone d’intervention pour les activités d’aides et de soins à domicile : département du Jura.

Article 3 :

Le SAAS ABRAPA JURA est composé de 5 sites géographiques. La zone d’intervention étant départementale,
l’ensemble des places sont installées sur le site principal dans FINESS.

- Site principal :

Arrêté autorisant une extension de 32 places au sein du Service Autonomie Aide et Soins (SAAS) ABRAPA JURA géré,par l’association
ABRAPA et modifiant le territoire d’intervention 3

N° FINESS 39 000 655 9

Dénomination
ABRAPA JURA
Service Autonomie Aide et Soins (SAAS) LONS-LE-SAUNIER

Adresse
155 rue du Levant
39000 LONS LE SAUNIER

Catégorie Discipline
Mode de

fonctionnement
Clientèle

Nombre de

places

209 — SAAS

358 — Soins infirmiers
à domicile

‘
15 — Prestation en
milieu ordinaire

010 — Tous types de
déficience personnes
handicapées (SAI)

24

700 — Personnes âgées

(SAI)
355

469 — Aide à domicile
16 — Prestation en
milieu ordinaire

010 — Tous types de
déficience personnes
handicapées (SAI) SO
700— Personnes âgées

(SAI)

Catégorie Discipline
Mode de

fonctionnement
Clientèle

Nombre
de

places

209—SAAS

358 — Soins infirmiers a
domicile

16 — Prestation en
milieu ordinaire

010 — Tous types de
déficience personnes
handicapées(SAI)

25

700 — Personnes âgées

(SAI)
373

469 — Aide a domicile
16 — Prestation _en
milieu ordinaire

010 — Tous types de
déficience personnes
handicapées (SAI) SO

700 — Personnes âgées

(SAI)

N° FINESS 39 000 655 9

Dénomination
ABRAPA JURA
Service Autonomie Aide et Soins (SAAS) LONS-LE-SAUNIER

Adresse
155 rue du Levant
39000 LONS LE SAUNIER
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- Site secondaire :

— Site secondaire :

- Site secondaire :

- Site secondaire :

Article 4 :

La capacité globale autorisée, visée à lfarticle 2 du présent arrété, est répartie sur l’ensemble du territoire
d’intervention du SAAS ABRAPA JURA.

4

Arrêté autorisant une extension de 32 places au sein du Service Autonomie Aide et Soins (SAAS) ABRAPA JURA géré par l’association
ABRAPA et modifiant le territoire d’intervention

N° FIN ESS 39 000 654 2

Dénomination
ABRAPA JURA
Service Autonomie Aide et Soins (SAAS) GRAND DOLE

Adresse
10 avenue ALFRED SOLVAY
39500 TAVAUX

N° FINESS 39 000 657 5

Dénomination
ABRAPA JURA
Service Autonomie Aide et Soins (SAAS) SAINT—AMOUR

Adresse
3 rue du commerce
39160 SAINT—AMOUR

N° FINESS 39 000 653 4

Dénomination ABRAPA JURA
Service Autonomie Aide et Soins (SAAS) ÇHAMPAGNOLE

Adresse 11 rue Edouard HERRIOT
39300 CHAMPAGNOLE

N° FINESS 39 000 658 3

Dénomination ABRAPA JURA
Service Autonomie Aide et Soins (SAAS) HAUT JURA

Adresse
8 rue REYBERT
39200 SAINT CLAUDE

Zone d’intervention par intercommunalité (EPCI)
Nombre de

places
dont PA dont PH

1

Communauté de communes Jura Nord

110 1 04 6Communauté d'agglomération du Grand Dole

Communauté de communes de la Plaine Jurassienne

2
Communauté de communes du Val d'Amour

21 18 3
Communauté de communes Arbois, Poligny, Salins, Cœur du Jura

3

Communauté de communes Bresse Haute Seille

108 100 8Communauté d'agglomération ECLA

(Espace Communautaire Lons Agglomération)

4 Communauté de communes Champagnole Nozeroy Jura 45 42 3
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Article 5 :

Le présent arrété remplace les arrêtés conjoints ARS/CD39 n° DA 17-037, n° ARSBFC/DA/2019-O51 et

n° ARSBFC/DA/201 9-142.

Article 6 :

La présente autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de
fonctionnement mentionnées aux articles L.312-1 Il du code de l’action sociale et des familles.
Le cahier des charges définissant les conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement des
services autonomie à domicile est applicable (annexe 3-0) dans sa rédaction issue des dispositions du décret
n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie a domicile mentionnés a l'article L.31 3—1—3 du code
de l'action sociale et des familles au plus tard le 30 juin 2025.

Article 7 :

La durée initiale de l’autorisation ñxée par l’arrêté n° DA1 7-O37 est de 15 ans, soitjusqu’au 9 juin 2032.

A l’issue de cette période, l'autorisation délivrée pour le fonctionnement en qualité de service autonomie a

domicile sera subordonnée aux résultats des évaluations visées a l’article L.312-8 du code de l’action sociale et

des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code.

Article 8 :

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles :

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation
devra être porté à la connaissance des autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en

œuvre ;
tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire,
se traduisant par l’exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette derniére aux autorités compétentes au
moins deux mois avant sa mise en œuvre.

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes concernées.

Article 9 :

Le présent arrété peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification :
- d’un recours gracieux auprés de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (ARS BFC

2 place des savoirs 21000 DIJON) ou du Président du Conseil départemental du Jura (17 rue Rouget de
Lisle — 39039 Lons-le-Saunier Cédex). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt

le délai pour introduire un recours contentieux ;
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON).

Le tribunal administratif peut étre saisi d’un recours dématérialisé déposé via le site internet

httgs://www.telerecours.frl.

A l’égard des tiers, ces délais courent a compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes

administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Arrêté autorisant une extension de 32 places au sein du Service Autonomie Aide et Soins (SAAS) ABRAPA JURA géré par l’association
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Zone d’intervention par intercommunalité (EPC!)
Nombre de

places
dont PA dont PH

5
Communauté de communes Porte du Jura

32 30 2
Communauté de communes Terre d'Émeraude Communauté

6

Communauté de communes de la Station des Rousses-Haut Jura

82 79 3
Communauté de communes Haut—Jura Arcade Communauté

Communauté de communes Haut—Jura Saint-Claude

Communauté de communes La Grandvallière
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Article 10 :

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté et le directeur

général des services du département du Jura sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du

présent arrété qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région Bourgogne-Franche-Comté, sur le site Internet du Département du Jura https://www.'ura.fr et transmis
à la préfecture du département du Jura.

Fait a Dijon, le

La directrice générale de l’ARS Le Président du Conseil départemental
Bourgogne-Franche-Comté, du Jura,

Mathilde MARMIER Gérôme FASSENET
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Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-761 portant

extension de 7 places au sein du service

d'accompagnement médico-social pour adultes

handicapés (SAMSAH) JURA UGECAM 
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Portant extension de 7 places au sein du service d’accompagnement médico-social pour
adultes handicapés (SAMSAH) Jura UGECAM

N° FINESS : 39 000 575 9

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'ARS LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE DU JURA

Vu le code de l’action sociale et des familles, ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1 et suivants,

D.312-166 et suivants, D.312-1 70 et suivants;

Vu le décret du 3O juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice de

l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la délibération du conseil départemental du 13 mai 2024 portant élection de Monsieur Gérôme FASSENET

en qualité de Président du Conseil départemental du Jura ;

Vu la circulaire n° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative a la mise en œuvre

du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale a destination

des personnes en situation de handicap 2024—2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ;

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-OO4 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-

Comté fixant la structuration du projet régional de santé de Bourgogne-Franche—Comté 201 8—2028 ;

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du

schéma régional de santé 2023-2028 du PRS de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-859 du 4 juin 2024 du directeur général de l’ARS Bourgogne—Franche-

Comté portant actualisation du PRogramme lnterdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la

perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2024-2028 ;

Vu l’arrêté conjoint ARS/CD39 n° ARSBFC/DA/2021-lO3 du 22 février 2022 portant renouvellement de

l’autorisation délivrée a I’UGECAM Bourgogne-Franche-Comté pour le fonctionnement du service

d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés « Pin’s pôle d’insertion professionnelle », jusqu’au

14 novembre 2036 ;

Vu l’arrêté conjoint ARS/CD39 n° ARSBFC/DA/2022-t3ô du 2 janvier 2023 portant regroupement des Services

d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés « PIN’S pôle d’insertion professionnelle » et «

PIM’S psychique » gérés par l’UGECAM Bourgogne-Franche-Comté sous la dénomination « SAMSAH Jura

£I
RE’PuBLIQUE ë
FRANÇAISE
zfümf

.) Agenœ Régionale de Santé <
Égalifä
Fratmxür‘

Bourgogne—
Franche—Comté O

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-ZO2G-7G1

UGECAM » ;

ARS Bourgogne Franche Comté : le Diapason, Conseil Départemental du Jura : 17 rue Rouget de Lisle

2 places des Savoirs cedex CS75035 21035 DIJON 39039 LONS LE SAUNIER cedex

Standard : 0808 807 107 Téléphone : 03 84 87 33 00

ars-bfc-da-direction@ars.sante.fr www.jura.fr
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Considérant le projet de développement de p!aces au sein du SAMSAH Jura transmis Çe 19 septembre 2024

par I’UGECAM BFC ;

Considérant qu’une extension de places pour l’accompagnement de personnes handicapées en milieu ordinaire
est une alternative a l’institutionnalisation au long cours, sept places étant installées depuis le ‘ler novembre
2024;

ARRETENT

Article 1 ,

Le SAMSAH Jura UGECAM bénéficie d’une extension de sept places pour l’accompagnement de personnes
handicapées psychiques. La capacité globale autorisée est portée. à 40 places.

Article 2

L’autorisation, délivrée a l’UGECAM BFC pour le fonctionnement du SAMSAH Jura UGECAM, est modifiée.

Le service est répertorié comme suit dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS).

1°) Entité juridique (gestionnaire) :

2°) Etablissement : la capacité globale autorisée est de 40 places

(*) 7 places ne sont financées que dans le cadre de la dotation globale de fonctionnement allouée à l’UGECAM
Bourgogne—Franche-Comté au titre des établissements et services sous contrat financés par l’assurance
maladie

Article 3

Le service est habilité a accompagner des bénéficiaires de l’aide sociale départementale pour la totalité de sa
capacité.

Arrêté portant extension de 7 places au sein du SAMSAH Jura UGECAM 2

N° FINESS 21 001 029 4

SIREN 424 163 764

Raison sociale UGECAM Bourgogne-Franche-Comté

Adresse
3 rue Georges Bourguoin)
CS 1001
21 121 FONTAINE-LES-DIJON

Statut Juridique 40 — Régime général de sécurité sociale

N° FINESS 39 000 575 9

Dénomination Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes
Handicapés SAMSAH Jura UGECAM

Adresse 11 avenue Aristide Briand
39000 LONS—LE-SAUNIER

Catégorie Discipline
Mode de

fonctionnement
Clientèle

Places
autorisées

445 - SAMSAH

966 — Accueil^ et
a®,®Cïmpa.g,nement
medrcalrse pour personnes
handicapées

16 — Prestation en
milieu ordinaire

117 - Déñcience
inteHeCtueHe

20

206 — Handicap

psychique
20(*)
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Article 4

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement
mentionnées a l’article L 312—1 ll du code de l’action sociale et des familles.

Article 5

Aucune spécialisation n'exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés a ceux qui
font l'objet de la spécialité autorisée.

Article 6

Le présent arrété remplace les arrêtés n° ARSBFC/DA/202t-103 et n° ARSBFC/DA/2022-13ô.

Article 7

La durée initiale de l’autorisation fixée par l’arrêté n° ARSBFC/DN2021-103 est de 15 ans, soit jusqu’au
14 novembre 2036. A l’issue de cette période, le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux
résultats des évaluations visées a l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans
les conditions prévues a l’article L.313-5 du méme code.

Article 8

En application des dispositions de l’article L.313—1 du code de l’action sociale et des familles :
- toutchangement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement

de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation
devra étre porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne—Franche-Comté et du Département au moins
deux mois avant sa mise en œuvre ;

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire,
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par
une nouvelle personne morale, doit être déclaré par cette derniére a I’ARS Bourgogne-Franche-Comté
et du Département au moins deux mois avant sa mise en œuvre.

L’autorisation ne peut étre cédée sans l’accord des autorités compétentes.

Article 9

Le présent arrété peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification :
- d’un recours gracieux auprés de la directrice générale de I’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place des

savoirs 21000 DIJON) et du Président du Conseil départemental du Jura. Le recours administratif
adressé, dans le délai précité, interrompt le délai pour introduire un recours contentieux ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON).
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours par voie dématérialisée via le site internet
https://www.telerecours.fr/.

A l’égard des tiers, ces délais courent a compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Article 10

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne—Franche-Comté et le directeur
général des services du département du Jura sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrété qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la région Bourgogne-Franche-Comté et sur le site internet du Département du Jura https://www.jura.fr/.

Fait a Dijon, le

La directrice générale de l’ARS Le Président
Bourgogne-Franche-Comté, du Conseil départemental du Jura

Mathilde MARMIER
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-03-20-00005

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-765 portant

reclassement du foyer d'accueil médicalisé (FAM)

Professeur Marc Gentilini en Établissement

d'Accueil Médicalisé (EAM) et création de

2places d'accueil de jour rattachées à l'EAM

"Marc Gentilini" géré par l'association Croix

Rouge Française
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-765

Portant reclassement du foyer d'accueil médicalisé (FAM) Professeur Marc Gentilini
en Etablissement d'Accueil Médicalisé (EAM) et création de deux places d'accueil
de jour rattachées à l'EAM « Marc Gentilini » géré par l’association Croix Rouge

Française

FINESS : 89 000 281 9

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’ARS LE PRESIDENT DU CONSEIL
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE, DEPARTEMENTAL DE L’YONNE,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.313-1, L.313-1-1 et suivants,
D.312-0-2 à D.312-0-3 ;

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice de
l'agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comité ;

Vu la délibération du Conseil départemental du 31 janvier 2025 portant élection de Monsieur Grégory DORTE
en qualité de Président du Conseil départemental de l'Yonne ;

Vu l'instruction DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le fichier national
des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des établissements et services
sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu l'arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’'ARS Bourgogne-Franche-
Comité fixant la structuration du projet régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;

Vu l'arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’'ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu l'arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-859 du 4 juin 2024 portant actualisation du PRogramme Interdépartemental
d'ACcompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la
période 2024-2028 ;

Vu l'arrêté conjoint ARS/CD89 l'arrêté conjoint n° 2016-DA-R-813 du 28 décembre 2016 portant
renouvellement de l'autorisation délivrée à l'association Croix-Rouge Française pour le fonctionnement du
foyer d'accueil médicalisé professeur Marc Gentilini, à compter du 4 janvier 2017 ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) conclu entre l'ARS Bourgogne-Franche-Comté,
le Conseil départemental de l'Yonne et l'association Croix Rouge Française pour la période du 1° janvier 2023
au 31 décembre 2027 ;

Considérant le cadre réglementaire actuel, notamment la nomenclature FINESS applicable aux
établissements et services médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ;

Considérant le courrier électronique de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté du 5 février 2026 confirmant que
le projet de création de 2 places d'accueil de jour a été retenu ;
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ARRETENT

Article 1

La catégorie d'établissement FINESS n°437 — FAM (foyer d'accueil médicalisé) étant fermée, l'établissement
Professeur Marc Gentilini est reclassé dans la catégorie n°448 — EAM (établissement d'accueil médicalisé en
tout ou partie).

L'EAM Professeur Marc Gentilini géré par l'association Croix Rouge Française bénéficie d'une extension de 2
places d'accueil de jour à compter du 1°’ avril 2026.

A cette date, la capacité globale autorisée est portée à 47 places.

Article 2

L'établissement est répertorié comme suit dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux
(FINESS).

- Organisme gestionnaire :

N° FINESS 75 072 133 4

SIREN 775 672 272

Raison sociale Croix Rouge Française

98 rue Didot
FERNESE 75014 PARIS
Statut Juridique 61 — Association Loi 1901 R.U.P.

- Etablissement :

N° FINESS ET 89 000 281 9

Etablissement d'accueil médicalisé en tout ou partie (EAM)Dénomination ue
Professeur Marc Gentilini

Rue des Renvers
RASE 89500 VILLENEUVE-SUR-YONNE

, EE ; ; : Nb deCatégorie Disciplines Modes de fonctionnement| Catégories de clientèle places

11 — Hébergement complet 44
internat

966 — Accueil et 414 — déficience motrice

L accompagnement 40 — Accueil temporaire
#8 EAM médicalisé personnes | avec hébergement L

handicapées

21- Accueil de jour 010- Toutes déficiences 2

Article 3

En application de l’article D.312-0-2 du code de l’action sociale et des familles, l'autorisation est réputée
accordée, à l'égard des personnes accueillis, pour toute forme d'accueil et d'accompagnement prévus au
dernier alinéa de l'article L.312-1 | du même code dans le respect de la réglementation applicable à la catégorie
de l'établissement.

Article 4

Aucune spécialisation n'exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font
l'objet de la spécialité autorisée.

Arrêté portant reclassement du foyer d'accueil médicalisé (FAM) Professeur Marc Gentilini en Etablissement d'Accueil Médicalisé (EAM)et
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Article 5

L'autorisation est subordonnée aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement
mentionnées aux articles L.312-1 II du code de l'action sociale et des familles.

Article 6

La présente décision remplace l'arrêté n°2016-DA-R-813 du 28 décembre 2016.

Article 7

La durée initiale de l'autorisation fixée par l'arrêté n° 2016-DA-R-813 est de 15 ans, soit jusqu'au 3 janvier
2032. A l'issue de cette période, l'autorisation sera renouvelée au vu des résultats des évaluations visées à
l'article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du
même code.

Article 8
En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles :

- tout changement important dans l'activité, l'installation, l’organisation, la direction ou le
fonctionnement de l'établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau
de l'autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes au moins deux mois
avant sa mise en œuvre ;

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire,
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière aux autorités compétentes au
moins deux mois avant sa mise en œuvre.

L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée.

Article 9

Le présent arrêté peut faire l'objet, dans les deux mois qui suivent sa notification :

- D'un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place
des savoirs 21000 DIJON) et du Président du Département de l'Yonne (16-18, boulevard de la Marne
89000 Auxerre). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai pour
introduire un recours contentieux ;

- D'un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON).
Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet
https://www.telerecours.fr/.

A l'égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Article 10

La directrice de l'organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté et le directeur
général des services du département de l'Yonne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Région Bourgogne-Franche-Comté et sur le site internet du département de l'Yonne.

Fait à Dijon, le 20 mars 2026

La directrice générale de l'ARS Le Président du Conseil départemental
Bourgogne-Franche-Comté, de l'Yonne,

Mathilde MARMIER Grégory DORTE

Arrêté portant reclassement du foyer d'accueil médicalisé (FAM) Professeur Marc Gentilini en Etablissement d'Accueil Médicalisé (EAM)et
création de deux places d'accueil de jour rattachées à l'EAM « Marc Gentilini » géré par l'association Croix Rouge Française

3

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-03-20-00005 - Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-765 portant reclassement du foyer d'accueil

médicalisé (FAM) Professeur Marc Gentilini en Établissement d'Accueil Médicalisé (EAM) et création de 2places d'accueil de jour

rattachées à l'EAM "Marc Gentilini" géré par l'association Croix Rouge Française

34



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-03-20-00005 - Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-765 portant reclassement du foyer d'accueil

médicalisé (FAM) Professeur Marc Gentilini en Établissement d'Accueil Médicalisé (EAM) et création de 2places d'accueil de jour

rattachées à l'EAM "Marc Gentilini" géré par l'association Croix Rouge Française

35



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-03-20-00004

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-766 portant

fermeture des places initialement installées au

sein de l'établissement d'hébergement pour

personnes âgées dépendantes (EHPAD) situé à

VILLEBREVIN, site secondaire de l'EHPAD

résidence LAMY DELETTREZ à PONT SUR YONNE

et création d'un pôle d'activités et de soins

adaptés (PASA)
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-799 

 
Portant création de trois places au sein du service de soins infirmiers à domicile 

(SSIAD) BUXY GIVRY géré par l’association Présence et Vie 

FINESS établissement 71 097 070 8 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1, 
L.313-5, D.312-7-1 ;  

 

Vu la loi n° 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et de l'autonomie, 
notamment son article 22 ; 

 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du directeur général de l’ARS du 2 juillet 2018 fixant la structuration du 
projet régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ;  

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-367 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée pour le 
fonctionnement du Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) BUXY GIVRY, à compter du 4 janvier 2017 ; 

 

Vu la décision n° DA17-036 du 9 juin 2017 portant modification de l’arrêté n°2016-DA-R-367 concernant la 
dénomination de l’entité juridique détentrice de l’autorisation du SSIAD BUXY GIVRY géré par l’association 
Présence et Vie ; 

 

Vu la décision n° DA18-016 du 4 octobre 2018 autorisant l’association Présence et Vie à augmenter la capacité 
du SSIAD BUXY GIVRY de 3 places pour personnes en situation de handicap ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2023-049 du 5 juillet 2023 portant extension d’une place au sein du service de 
soins infirmiers à domicile (SSIAD) de Buxy Givry géré par l’association Présence et Vie ; 

 

Vu la décision n° ARS-BFC-SG-2026-011 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 4 mars 2026 ; 

 

Considérant aux termes de l’article 44 II (C) de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la 
sécurité sociale pour 2022, que les SSIAD disposant au 30 juin 2023 d'une autorisation délivrée par les autorités 
compétentes restent régis par les dispositions qui leur étaient applicables à cette date dans l’attente de leur 
constitution en service autonomie à domicile ; 
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Considérant qu’une extension de places permet de répondre aux besoins des usagers dont l’état de santé 
nécessite une prise en charge infirmière à domicile ; 

 

Considérant le bordereau du 4 novembre 2025, transmis par le SSIAD BUXY GIVRY, confirmant l’installation 
des places supplémentaires au 1er novembre 2025 ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : 

L’autorisation délivrée à l’association Présence et Vie pour le fonctionnement du SSIAD BUXY GIVRY, est 
modifiée : 

- Extension de trois places pour la prise en charge de personnes âgées, mises en œuvre depuis le 
1er novembre 2025. 

La capacité globale autorisée est portée à 58 places. 

 

Article 2 : 

Le service est répertorié comme suit dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS). 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 71 000 076 1 

SIREN 340 007 228 

Raison sociale Présence et Vie 

Adresse 
11 B route de Bissey 

71390 BUXY 

Statut Juridique 60 – Association Loi 1901 non RUP 

 

2) Etablissement :  

N° FINESS  71 097 070 8 

Dénomination Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) BUXY GIVRY 

Adresse 
11 B route de GIVRY 
71390 BUXY 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

354 – SSIAD 
358 – Soins infirmiers à 
domicile 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

010 – Tous types de 
déficience personne 
handicapée 

4 

700 – Personnes âgées 54 

 

 

Article 3 : 

La zone d’intervention du SSIAD BUXY GIVRY est annexée au présent arrêté.  
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Article 4 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 5 : 

Le présent arrêté remplace les arrêtés n° 2016-DA-R-367, n° DA17-036, DA18-016 et  
n° ARSBFC/DA/2023-049. 

 

Article 6 : 

Conformément aux dispositions de l’article 44 II (C) de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de 
financement de la sécurité sociale pour 2022, l’autorisation se poursuit jusqu’à ce que le SSIAD soit autorisé 
par les autorités compétentes en qualité de service autonomie à domicile relevant de l'article L.313-1-3 du 
code de l’action sociale et des familles dans le délai prévu à l’article 44 de la loi n° 2021-1754.  

L’autorisation reste subordonnée aux résultats des évaluations visées à l’article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code.  

 

Article 7 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente au moins deux mois avant sa mise en 
œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’autorité compétente au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des  savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ;  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 9 :  

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 24 mars 2026 

 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et  
de l’autonomie, 

 
 
 
 

 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA  
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Annexe zone d’intervention du SSIAD BUXY GIVRY 

 

 

BARIZEY 

BISSEY-SOUS-CRUCHAUD 

BISSY-SUR-FLEY 

BUXY 

CERSOT 

CHARRECEY 

CHATEL-MORON 

CHENOVES 

CULLES-LES-ROCHES 

DRACY-LE-FORT 

FLEY 

GERMAGNY 

GIVRY 

GRANGES 

JAMBLES 

JULLY-LES-BUXY 

MARCILLY-LES-BUXY 

MELLECEY 

MERCUREY 

MESSEY-SUR-GROSNE 

MONTAGNY-LES-BUXY 

MOREY 

MOROGES 

ROSEY 

SAINT-BERAIN-SUR-DHEUNE 

SAINT-BOIL 

SAINT-DENIS-DE-VAUX 

SAINT-DESERT 

SAINT-GERMAIN-LES-BUXY 

SAINTE-HELENE 

SAINT-JEAN-DE-VAUX 

SAINT-MARD-DE-VAUX 

SAINT-MARTIN-D'AUXY 

SAINT-MARTIN-DU-TARTRE 

SAINT-MARTIN-SOUS-MONTAIGU 

SAINT-MAURICE-DES-CHAMPS 

SAINT-PRIVE 

SAINT-VALLERIN 

SANTILLY 

SASSANGY 

SAULES 

SAVIANGES 

SERCY 

VILLENEUVE-EN-MONTAGNE 
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Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex 
tél : 03 39 59 40 00 - direction.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr 
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